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RESPONSABLE MILIEU 
FAMILIAL 

TRAVAUX STATION POMPAGE-COLLABORATION DEMANDÉE 

Le Conseil municipal de Notre-Dame-des-Neiges est fier d’annoncer la création officielle du Comité 

pour le développement socioculturel ! 

 

Notre municipalité reconnaît que la culture, la vie associative et les initiatives sociales sont essentielles à 

notre qualité de vie, à notre vitalité et à notre sentiment d’appartenance. 

 

Nous recherchons à Notre-Dame-des-Neiges des citoyennes et citoyens passionnés, des représentants 

d’organismes et des acteurs locaux pour composer ce nouveau comité consultatif. 

 

Votre mission ? 
 

• Participer à un espace de concertation, de réflexion et de collaboration. 

• Rédiger les bases d’une politique de développement socioculturel et communautaire pour la 

municipalité. 

• Définir et mettre en œuvre les règles d’usage de la Riveraine. 

• Aider à structurer et à soutenir les actions et les orientations municipales en matière de 

développement socioculturel et communautaire. 

• Représenter le territoire, ses besoins et ses aspirations, pour en accroître le rayonnement. 

 

Vous avez à cœur le développement de Notre-Dame-des-Neiges ? 

Vous souhaitez vous impliquer pour renforcer notre vie culturelle, sociale et communautaire ? 

 

Faites-nous part de votre intérêt d’ici le 17 mars 
 

· Gabrielle : gagarneau@gmail.com 

· Lise Marie : lmduguay@icloud.com 

 

Merci de partager cet appel autour de vous !  
 

Ensemble, cultivons l’avenir socioculturel de NDDN ! 

 

 

Dans la nuit du 7 au 8 mars 2026, 

à 2h du matin 

La municipalité de Notre-Dame-des-Neiges informe les résidents.es des secteurs situés à partir du village jusqu’en 

amont de la Fromagerie des Basques que des travaux de remplacement d’une pompe seront effectués à la station 

de pompage des eaux usées, située dans le secteur de la rue de la Grève, du 9 mars au 12 mars 2026.  

Durant cette période, les citoyen-ne-s des secteurs concernés sont invités à réduire leur consommation d’eau. Il est 

notamment recommandé de reporter le lavage des vêtements, l’utilisation du lave-vaisselle et toute activité 

domestique nécessitant une importante quantité d’eau.  

Un rappel vous sera transmis par l’application Somum afin de vous informer sur l’évolution des travaux et de vous 

rappeler l’importance de diminuer votre consommation d’eau pendant cette période. Si vous n’êtes pas encore 

inscrit à cette application, voici le lien :  https://www.notredamedesneiges.qc.ca/services-au-citoyens/avis-et-

alertes/ 

 

@Pierre-Luc Dubois 



 

 

Municipalité de Notre -Dame-Des-Neiges    Numéro 02 - MARS 2026 

HEURES D’OUVERTURE 

Services administratifs :  

Lundi au jeudi : 8h30 à 12h & 13h à 16h 

Vendredi : 8h30 à 12h par téléphone seulement, après-midi le bureau administratif est fermé 

site Web : https://www.notredamedesneiges.qc.ca/ 

Numéro général de la municipalité : 418-851-3009 

Numéro des travaux publics : 418-851-6622 

Abonnez-vous à notre avis et alerte 

https://www.notredamedesneiges.qc.ca/inscriptionauxavis/ 

4, rue St-Jean-Baptiste, Notre-Dame-des-Neiges (Québec)  G0L 2E0 

SUIVEZ NOUS SUR FACEBOOK 

 

https://www.facebook.com/notredamedesneigesofficielle 

 

 

 

 

PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES,2% AVANT LE 6 MARS & 1ER VERSEMENT 20 MARS 

 

 

 

 

 

Ouverture de la patinoire si la température le permet. 
 

Jeux disponibles : Jeux de mississippi et jeux de société. 
 

Fermeture du local et des activités au plus tard à 21h30, Téléphone du local 418-851-2006 

HORAIRE D’OUVERTURE PATINOIRE ET SALLE DE JEUX 
Vendredi soir (27 février) 

Patinage libre  18H30 à 19H30 

Hockey  19H30 à 21H00 

 

Du samedi 28 fév au lundi 9 mars 
(inclusivement) 

Patinage libre  13H00 à 15H00 

 18H30 à 19H30 
 

C’EST LA RELÂCHE !! 

L’escompte de 2% s’applique sur le paiement des comptes supérieurs à 300$ et payés en totalité au plus tard le 6 mars 2026.  

Notez qu’il vous est possible d’effectuer vos paiements en quatre versements. Le premier est dû le 20 mars 2026. 

Vous pouvez nous faire parvenir vos paiements par chèque ou via Internet par DESJARDINS ET BANQUE NATIONALE DU CANADA. 
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